
  
 
 
 
 
 Le Syndicat Liberté Santé lance un appel à la mobilisation générale pour ce 1er Mai, qui 
s’annonce historique vu le contexte social et politique en France.

Nous ne pouvons pas rester insensibles face aux atteintes aux droits des travailleurs, avec une loi 
Retraite rejetée par nos concitoyens. Point culminant : la loi du 5 août 2021, qui met au ban de la 
société les professionnels ayant prôné le consentement libre et éclairé.

Le SLS dénonce la répression violente de l’État. Le dialogue et la paix sociale ne passent pas par le 49.3 
et la matraque, mais par l’écoute et la prise en compte des revendications des Français.

Le SLS invite ses adhérents à se joindre au 1er Mai, dans la bonne humeur, pour montrer notre 
détermination à faire respecter nos droits, et se mettre en lien, au-delà de tous les clivages qui nous 
empêchent de faire corps face au déferlement autoritaire.

Le SLS est  mobilisé pour la défense des droits des travailleurs de la santé. 
Pour un soin à visage humain ! 

« Vous soutenir, vous défendre, nous rassembler »

Rejoignez-nous maintenant : https://bit.ly/AdhésionSLS

COMMUNIQUÉ
1er Mai : Appel du SLS à la mobilisation générale

09 73 41 00 00

Le Syndicat Liberté Santé

Dannemarie, le 29 avril 2023

https://bit.ly/Adh%C3%A9sionSLS
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